
REUNION DU CONSEIL SYNDICAL DU 03 JUILLET 2019 

ECOLE DE LA LEBADE 

 

 

Le 03 Juillet 2019 à 19 heures, le conseil syndical, convoqué le 21 Juin  2019, s'est réuni sous la 

présidence de Monsieur PALLIN Jean-Luc, Président. 

 

Etaient présents : Mrs BIESSE, BRUNAUD, CORNE 

Mmes CHARLE, REY 

Excusées DELUGIN, GUERINET, 

 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 22 MARS 2019 

Le procès-verbal de la séance du 22 mars est adopté à l'unanimité sans observations. 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE  DU 18 JUIN 2019  

 

Prévisions pour l'année scolaire 2019-2020 : effectifs, classes, équipes enseignante/personnel, 

projets 

 

120 élèves prévus à ce jour qui seraient répartis ainsi : 

- TPS/PS/MS : 2 + 19 + 3 = 24 avec Mme Fougeron. 

Les futurs élèves de TPS et PS ont tous bénéficié d’une matinée d’adaptation en classe (entre 

le vendredi 3 mai et le mardi 4 juin). 

- MS/GS : 10 + 12 = 22 avec Mme De Oliveira. 

- CP/CE1 : 15 + 7 = 22 avec Mme Aimier. 

- CE1/CE2 : 10 + 13 = 23 avec un(e) collègue nommé(e) prochainement (Mme Mantel quittant 

l’école). 

- CM1/CM2 : 12 + 17 = 29 avec un(e) collègue nommé(e) prochainement (M. Labarsouque 

quittant l’école et laissant la direction vacante), et Mme Rongier (pour compléter la décharge 

de la future direction). 

L’équipe enseignante réfléchit actuellement à la possibilité de participer à la 3ème édition de la 

« Rentrée en Musique » (volonté commune des deux ministères de l’Education et de la Culture), sous 

la forme d’une chorale de l’école qui pourrait se produire le premier jour de classe ou à la fin de la 

première semaine. 

Mme Aimier souhaiterait renouveler, avec sa classe de CP-CE1 (ou peut-être avec les 2 classes de 

cycle 2 : CP-CE1 et CE1-CE2), un séjour avec nuitées, 3 jours au mois de mai, à Hostens (sud 

Gironde). Au programme : poney, escalade, vélo, orientation… Cette classe de découverte constitue 

également une occasion d’accéder aux règles de la vie en collectivité, ainsi qu'aux règles de sécurité. 

Enfin les classes travailleront en collaboration avec la nouvelle ludothèque du Temple l’année 

prochaine. 

 

- Créneau piscine maintenu pour l’année scolaire 2019-2020 pour 15 CP et 15 CE1 soit 10 enfants de 

plus que pour l’année 2018-2019. 

 

-  A ce jour toujours pas de DIRECTEUR  

 

- Matériel classe numérique pas d’investissement prévu pour le moment sauf si subventions 

départementale et de l’inspection d’académie étaient accordées. 

  

- Cantine rien à signaler. 



 

TRANSPORT SCOLAIRE 

 

Actuellement une réforme est en cours, pour une harmonisation régionale des transports un nouveau 

règlement est en application. 

 

Ramassage :  

* plus de porte à porte 

* plus de ramassage pour les enfants demeurant à moins de 3 kms de l’école 

 

Pour l’année scolaire 2019-2020 un mail de la Région nous informe que le SIRP  le TEMPLE 

SAUMOS recevra des acomptes mensuels de 4 300 euros pour les deux circuits, et en contre partie 

la Région récupèrera les montants des parts familiales (voir mail en pièce jointe). 

La région souhaite qu’il y ai une participation des familles en fonction du quotient familial (entre 30 

et 150 euros par an) 

Le SIRP  a fait le choix de la gratuité du transport scolaire. 

 

A été porté à notre connaissance l’information suivante : 

Un accompagnateur est obligatoire pour les ramassages scolaires ayant des enfants en maternelle, 

une subvention de 3 000 euros par accompagnateur peut être accordée. 

Cette information n’est pas officielle l’accompagnateur reste non obligatoire. 

 

Le bus jaune servant au ramassage scolaire (15 ans) n’est plus subventionnable mais il est intégré 

dans convention peut encore être utilisé 3 ans. 

A ce titre Monsieur Jean-Luc PALLIN président du SIRP,  présente le projet de convention de 

délégation de la compétence transport scolaire, à l’unanimité le Président est autorisé à signer ladite 

convention pour mise en œuvre. 

 

GESTION PERSONNEL 

 

Suite à l’arrêt de travail de Madame LAGUEYTE Annette, la délégation du personnel SIRP  a été 

donnée à Monsieur Jean-Pierre BIESSE. 

 

A ce jour beaucoup d’interrogations sur : 

La rémunération de deux personnels SIRP,  temps de travail, changement de catégorie, primes 

attribuées à l’époque du CASCA ou au début du SIRP  largement revalorisées depuis. 

 

Questions posées par l’ensemble des représentants se considérant tous concernés car ces pratiques 

font utilisation de l’argent public : 

 

Nombres d’heures faites dans le cadre du SIRP 

QUID DES PROCEDURES : d’attributions de primes, changement de catégorie, création de 

poste…. 

 

Monsieur Jean-Luc PALLIN s’est engagé à répondre à ces questions courant AOÛT et à tenir le 

conseil syndical au courant de l’évolution de la situation. 

 

A compter du 19 juillet Madame LAGUEYTE cumulant 90 jours consécutifs d’arrêt de travail en 

CMO sera rémunérée à demi traitement et dans un premier temps (attentes réponses sur questions 

posées) verra ces primes réduites de moitié après avis du centre de gestion. 

 

 



ORGANISATION DE LE CANTINE 

 

Monsieur le Président, fait lecture d’un courrier de Madame Bernadette DURIEZ, qui postule pour 

un poste en CDI. Après discussion, il est décidé de continuer à lui proposer un contrat CDD. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Lettre de l’association DYRAM  EAU pour la sensibilisation des enfants sur l’eau. 
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